
Moulins, le 17 janvier 2019

COMMUNIQUE DE PRESSE

Dans le cadre de la demande d’extension d’une porcherie située à Barrais-Bussolles, la préfète a
souhaité recueillir l’avis du Comité départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques (CODERST).

Ce dernier est composé de représentants de l’État, des collectvités territoriales, des associatons
agréées, des professions concernées, d’experts et de personnes qualifées. Il s’est réuni ce matn
en préfecture afn de rendre un avis consultatf.

Le comité a émis un avis favorable en l’assortssant de recommandatons visant à une meilleure
inserton environnementale du projet notamment en matère de techniques d’épandage du lisier
et de mise en place de haies et arbres à proximité des bâtments.

Cet avis est un des éléments de l’instructon de ce dossier, à l’issue de laquelle la préfète prendra
une décision.
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